
FICHE S3 Résultats du plan de surveillance de la pollution du sol des murs à pêches
Objectif :  mesurer le niveau de transfert vers les végétaux

Contexte et objectifs du plan de surveillance 2010

En 2008, des démarches d'investigation  (37 analyses de sol)  ont permis de confirmer le caractère 
globalement contaminé des sols du site en cadmium, cuivre, mercure, plomb et en zinc. Les analyses 
réalisées en 2008 et  2009 sur  les légumes et  les fruits produits sur ces parcelles ont  montré un 
dépassement de seuils réglementaires pour environ 30% (2008) et de 13% (2009) des échantillons. 
Ce sont plus particulièrement les fines herbes (thym, menthe), les légumes-tiges (poireaux, rhubarbe)  
et les légumes-feuilles (salades) qui étaient prioritairement concernés. Un arrêté municipal interdisant 
la distribution des légumes précédemment cités a été pris en 2008.
Une  démarche  d'information  a  été  mise  en  œuvre  pour  recommander  l'implantation  de  légumes 
n'ayant pas fait l'objet de dépassement de seuil réglementaire comme les légumes fruits (tomates, 
courgettes,..).
Si  la  caractérisation  de  l'état  de  contamination  du  sol  peut-être  considérée  comme pérenne,  les 
niveaux de transfert  dans  les végétaux  sont  sujets  à  variation interannuelle,  aussi  il  apparaissait  
opportun  de compléter  et  si  possible  de  préciser  le  risque  de  transfert  vers  les  végétaux  par  la 
reconduction d’une action de surveillance. Cette action de surveillance a mis un accent particulier sur 
la gamme des végétaux (pommes de terre, betteraves, les haricots verts,…) présentant un risque 
moyen c’est à dire une fréquence de dépassement de seuil  de l’ordre de 25-30% ou des valeurs  
proches du seuil réglementaire sans forcément le dépasser.

Les trois années d'études ont permis d'établir et de consolider les premiers résultats. La reconduction 
des actions de surveillance les années suivantes ne semble donc pas opportune.

Valeurs de références pour apprécier le niveau de contamination des végétaux

Les teneurs maximales en contaminants (nitrates, mycotoxines, métaux, dioxines..) dans les denrées 
alimentaires sont définies dans le règlement communautaire CE-1881/2006. La fixation des teneurs 
maximales procède de l'objectif de diminuer l’exposition de la population générale face à la présence 
d’une molécule ou d’un élément dont la présence dans les aliments entraîne un risque de santé 
publique lié à son ingestion répétée. L’ingestion de denrées qui présenteraient un dépassement des 
valeurs légales n’induit donc pas un risque de toxicité immédiate. Cette réglementation vise à prévenir  
la bio-accumulation dans le temps pouvant engendrer une toxicité chronique par ingestion de denrées 
contaminées.

En ce qui concerne les légumes et fruits à destination de la consommation humaine, seuls le cadmium 
et le plomb sont réglementés.
La réglementation stipule qu' « en vue d'une protection efficace de la santé publique, les produits dont  
les teneurs en contaminants excèdent les teneurs maximales ne doivent être mis sur le marché [et par  
extension distribués]  ni  en tant  que tel,  ni  après mélange avec d'autres denrées alimentaires,  ni  
comme ingrédients d'autres denrées alimentaires ».
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Enseignements de 3 années de surveillance

La figure suivante synthétise les résultats pour le plomb des trois années de surveillance.

- L’axe des ordonnées (Y) représente le niveau moyen de teneur en plomb d’une espèce donnée 
normalisé par la valeur seuil  réglementaire de cette espèce. Ainsi  quelle que soit  la  catégorie de 
légumes la  valeur  seuil  réglementaire  normalisée  correspond à  la  valeur  1  et  donc les  valeurs 
supérieures à 1 sont en dépassement de seuil réglementaire.
- L’axe des abscisses (X) représente les différentes familles de légumes et de fruits (fines herbes,  
légumes tiges, légumes feuilles,….).

-  Les points représentent  la valeur moyenne pour chacune des espèces de légumes ou de fruits 
appartenant  aux différentes  familles.  Le  nom est  indiqué  avec,  entre  parenthèses,  le  nombre  de 
dépassements  de  seuil  par  rapport  au  nombre  total  d’analyses  réalisées  par  espèce.  Ainsi  l’on 
dispose des trois informations importantes pour pouvoir apprécier la qualification du risque :

- le nombre d’analyses réalisées indique la représentativité du résultat (une donnée obtenue sur 
15 analyses est beaucoup plus robuste que si elle est obtenue sur 2 analyses),
-  la valeur moyenne normalisée pour chacune des espèces donnant l’intensité moyenne de 
transfert pour chacune des espèces,
- la fréquence de dépassement avec le ratio : nombre de dépassement de seuil par rapport au 
nombre total d’analyses réalisées par catégorie

Sur la base des résultats obtenus, les points en rouge matérialisent les catégories en dépassement de 
seuil, les points en vert matérialisent les catégories pour lesquelles le risque de dépassement de seuil  
peut-être  considéré  comme très  modéré  (puisque  sur  les  3  années  aucun  dépassement  n’a  été 
constaté  et  que  les  valeurs  moyennes  obtenues  ne  dépassent  pas  50%  de  la  valeur  seuil 
réglementaire.

Les résultats concernant le plomb montrent que :

- Le niveau de dépassement des fines herbes, des légumes tiges et de la salade constatés en 2008 
ont conduit à prendre un arrêté municipal interdisant la commercialisation et la distribution de ces 
légumes. Même si ces catégories ont été moins investiguées, les résultats obtenus en 2009 et 2010  
confirment de l'arrêté municipal vis-à-vis de ces catégories de légumes.
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- Les espèces appartenant à la famille des légumes fruits (tomates, courgettes, poivrons,..) et à celle 
des  fruits  (pommes,  poires,  pêches,  framboises,  mures,  fraises,…)  ne  présentent  pas  de 
dépassement du seuil et présentent une marge de sécurité relativement importante. Il semblerait que 
les petits fruits, particulièrement le cassis, présentent une marge de sécurité plus faible puisqu’un 
dépassement du seuil de 0,10mg/kg a été constaté en 2010.

- Les pommes de terre et les haricots présentent plus de variabilité dans les résultats. Les fréquences 
de dépassement sont de 35% et 55% sur respectivement 14 échantillons pour les pommes de terre et  
13 pour les haricots. A noter que les pommes de terre et les haricots verts font partie des légumes  
produits susceptibles de contribuer pour une part importante dans la ration alimentaire.
Topinambour,  betteraves,  radis,  navets,  fèves ont  des fréquences de dépassement supérieures à 
25%.

- Les végétaux issus des jardins familiaux situés sur sol de remblai non contaminés en bordure de la 
voie de desserte de Fontenay (zone délimitée en vert sur la carte en annexe) présentent des résultats 
conformes et très favorables.
En résumé, le gradient de risque de dépassement de seuil proposé en 2008 se confirme et s’affine  
avec les 3 années de plan de surveillance. Thym, menthe, poireaux, rhubarbe, salade sont à éviter,  
voire à proscrire.
Pommes de terre,  haricots verts,  radis,  betteraves,  fèves présentent  des dépassements de seuils 
réglementaires intermédiaires, il convient de prêter une attention et une vigilance particulière sur ces 
végétaux. Les choux et les oignons semblent se comporter favorablement.

La  liste  des  espèces  présentant  une  large  marge  de  sécurité  vis  à  vis  du  risque  de 
dépassement de seuil réglementaire se limite donc aux légumes fruits, aux fruits, aux petits 
pois.
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Emplacement des analyses de végétaux 2010 et niveau de contamination des sols
Le N° xxx correspond au numéro de la parcelle cadastrale sur laquelle les prélèvements ont été effectués
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Informations complémentaires

Le coût global des analyses,  financées par la ville  de Montreuil,  (hors frais de déplacements,  de 
personnel et de traitements de données, pris en charge par la DRIAAF) se chiffre à 5 000 € TTC/an  
sur 3 ans. Au total, 55 analyses de légumes et de fruits ont été réalisées en 2010..

Sources

1)      DRIAAF-SRAL - 18 avenue Carnot 94234 CACHAN cedex - Tél. 01 48 62 28 08 - Fax. 01 48 62 
40 51
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